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PORTANT CREATION DES STRUCTURES DE COORDINATION 
DANS LE CADRE DE L'ELADORATION DU PLAN NATIONAL 
DE GESTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Vu In Con::;titution, 
Vu Jc Dfcrct n • 92/245 du 26 Novembre 19!12 porlnnt orgonisntion du 

Gou vernemen t, 
Vu le D~crel n• 92/265 du 29 D~cembre 1992 portant organisation du Ministere 

de l'Environnement et des Forf!ts, 
Vu la Lettre du Chef de l'Etat n• A344/SG/PR du 22 Juillet 1992 pr~scrivant la 

mise sur pied d'un Plan National de Gestion de l'Environnement, 
Vu le Document de Projet n • CMR/92/008/ A/01/99 signe par le Gouvernement et 

le Programme des Nations Unies pour le Developpement en date du 
29 Septembre 1992, 

Vu les r~solutions de la Concertation Nationale sur l'Environnernent du 15 Juillet 
1993 a Yaounde et du Seminaire PPO du 19 au 29 Juillet 1993 a Garoua, 

Vu les resultats de la Table-Ronde des Bailleurs de Fonds organisee le 14 Octobre 
1993 A Ynoundt;, 

Vu les necessites cle service, 

1.g MlNlSTRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DES FORETS 

D E C I D E 

A,\rliclQ _ _l. U est crce dnns le cn<lre de l'elnboralion <lu Pinn National de Gestion 
<le l'En vironnement en nbrege PNOE des structures de coordino.tlon 
pJacees sous l'autorite du Ministre de !'Environnement et des Forets. 

Article 2. LES STRUCTURES DE COORDINATION DU PNGE COMPRENNENT 

1. Le Comite de 'coordination pour l'Environnement denomme CCE, 
2. La Celtule de Coordination denommee cco, 
3. Les Comites Techniques Sectoriels denommes CTS, 
4. Les Comites Techniques Regionaux denommes CTR. 
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J. Les C91niles Techniques Sectoriels (CTS) 

President : - un representant du MINEF (Cellule de 
Coordination) ou du Departement Technique 

comp~tent ; 

Membres 

Associes 

- des experts ou des conseillers issus du MINEF, 
- des experts ou des conseillers des Minist~res 

techniques designes par les chefs des 
departements ministeriels concernes 

- des consultants nationaux, 
- des consultants internationaux, 
- autres personnes ressources. 

4. Les Comilcs TeQJ.111ig ues Re_gionuux_{.CTR) : 

Pr6sidcnt : - le gouverneur competent ou son representant, 

Vice-
President - le Delegue provincial du MINEF ; 

Membres - des experts ou conseillers issus des delegations 
provinciales du MINEF et des autres 
Departements techniques competents ; 

- des representants des organismes et proJets de 
developpement et des ONGs regionales ; 

i\ssocies - des consultants nationaux, 
- des consultants internationaux, 
- autres personnes-ressources. 

Ar.!lcle 4 •. LE FONCTlONNEMENT DE CES STRU.!,!TU~S~ST _LE SUIVAJfT : 

t. Comile <le Coordination : 

Conception et suivi (monitoring) des actions du Programme 
Prioritnire, notnmment des interventions pour l'~laboration du 
Pinn Nnlionnl de Gcsllo11 de l'E11viron11ement (PNOE) ; 
Evaluation des l>esoins de coop~ration lnter-minist~rlelle et 
mise en place cJes comites techniques d'etude et d'orgnnisation; 
Harmonisation des activites et amendement du programme de 
travail ; 
Cooperation avec les clonateurs et les agences d'execution pour 
l'elal>oration des etudes et le financement des projets ·. et 
programmes (Fonds multi-donateur) ; 
Analyse des resultats des eludes sectorielles et regionales et 
elaboration du rapport final du Plan National pour la Gestion 
de !'Environnement. 

Les sessions de travail du CCE onl lieu une fois par trimestre ; en 
cas de besoin le Pr~sident peut convoquer des sessions 
ext rnordlrrnires. 
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2. l,_11 Ccllule de Coordination 

Elle est rattachee au Cabinet du Ministre de l'Environnement 
et des Forets dont elle rei;oit les directives ; 
Elle nssure le secretariat du Comite de Coordination dont elle 
prepare l;ordre du jour et les communications ; 
Elle prepare les sessions de concertation inter-ministerielle et 
participe au Coniite de Gestion du Fonds Multi-Donateur ; 
Elle organise, supervise et participe aux travaux des Comites 
Techniques Sectoriels et Regionaux ; 
Elle assure la liaison avec les donateurs, notamment avec le 
Groupe de RHlexion ; 
Elle mene ces activites generales en etroite collaboration avec 
la Direction de !'Environnement 

Elle a en outre comme activites specifiques 

(i) Assistance a l'organisation et a la mise en oeuvre des 
actions du Programme Priurituire qui concernent 
notamment : 
- !'elaboration du Plan National de Gestion de 

!'Environnement ; 
- !'organisation des seminaires au niveau regional ; 
- !'execution des etudes specifiques sectorielles et 

regionales ; 
- la preparation et !'execution des actions en matiere de 

sensibilisation du public et de formation du personnel; 
- la mise en place d'un systeme d'information sur 

I'environnement 

(ii) Coordination avec les donateurs (Groupe de Reflexion) 
et agences d'execution ; 

(iii) Gestion d'un fonds multi-donateur, la preparation d'un 
budget et le controle des depenses. 

Pour l'accomplissement de ses missions, des moyens et facilites 
matedell~s necessaires sont mises A Ja disposition de Ja Cellule 
de Coordination. 

3. Les Comiles_ Techniques _Scclocicls et_ les Comit6s Techniques 
Regionaux : 

D'une maniere generate, iJs contribuent a !'execution du 
Programme Prioritaire et a !'elaboration des parties sectorielles 
et regionnles du Plan National sur l'Environnement. 
Pour chaque Comite technique, un programme de travail avec 
une repartition des taches et un calendrier d'execution sont 
elabores en concertation avec la Cellule de Coordination ; 
Les sessions de travail et de coordination ont lieu selon le 
programme de travail et les besoins de concertation ; 
Les Comites techniques seront renforces en cas de besoin par 
des consultants nalionnux et i.nternationnux et/ou par <les 
personnes ressources l 
Une fois que Jes resultats atten<lus so11t atteints, les conlites 
techniques sont dissous. 
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Article 5. Le Ministre de !'Environnement et des Forets nomme le vice­
president du Comite de Coordination, le Coordonnateur National et le 
Coordonnateur National Adjoint de la Cellule de Coordination alnsi 
que les Pr~sidents et les mernbres des Comites Techniques Sectoriels 
et Regionaux ; les autres membres du Comite de Coordination soot 
designes par les Administrations. concernees. 

Article 6. La presente Decision sera enregistree et communiqu6e partout oil 
besoin sern. 

AMPLIATIONS : 

- PREMIER MINI STERE 
- MINISTERES TECHNIQUES CONCERNES 

- OOUVERNEURS DE PROVINCES 
- SERVJCES CENTRAUX MINEF 

- SERVICES EXTERJEURS MINEF 
- ARCHIVES. 
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